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Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 3490/PR du 28 mai 2019, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d’examen par l’assemblée de la Polynésie française, un projet de délibération portant reprise et affectation du 
résultat cumulé de la section de fonctionnement des comptes spéciaux de l’exercice 2018.

À la clôture de l’exercice N, le solde cumulé de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une 
décision d’affectation formelle par l’assemblée de la Polynésie française, immédiatement après le vote du 
compte d ’administratif.

Pour l’année 2018, les résultats de fonctionnement des comptes spéciaux s’établissent comme suit :

Com pte

spécial

Résultat de FCT 

cumulé au 

01/01/2018

Résultat de FCT 

de l’exercice 2018

Beso in  de 

financement de la 

section d ’INV  

Exercice 2017

Résultat de FCT  

cum ulé au 

31/12/2018

Beso in  de 

financement de la 

section d ’INV  

Exercice 2018

Affectation au 

résultat de FCT 

reporté

A  +  B  C  =  D  D -  E  =  F

F R P H 1 681 076  919 -  1 135  3 40  560 - 5 45  7 36  359 - 5 45  7 36  359

F P P H 4 7 2  679  254 -  50  808  924 - 421 870  330 - 421 870  330

F IP T H 2 42  272  379 8 0 52  797 - 2 5 0  3 25  176 - 2 50  3 25  176

F A D E S - - - - - -

F D T C 2 13  007  005 58  9 59  070 7 0 0 0 0 0 0 0 201 9 66  075 9 3 0 5 5  292 108  910  783

F E L P 6 58  8 14  375 1 4 5 4  4 0 5  358 - 2 1 1 3 2 1 9 7 3 3 - 2 113  2 19  733

F IG D 3  584  148  987 771 5 67  108 - 4 3 5 5  7 16  0 95 - 4  3 5 5  7 16  0 95

F P S S - 152  3 74  301 - 152  3 74  301 - 152  374  301

(*) F C T  = fonctionnement ; INV = investissement

Ces soldes sont affectés au résultat de fonctionnement reporté et pourront être repris dans des 
décisions budgétaires modificatives.

% 5̂  % %

Examiné en commission de l ’économie, des finances, du budget et de la fonction publique le 13 juin 
2019, le projet de délibération portant reprise et affectation du résultat cumulé de la section de fonctionnement 
des comptes spéciaux de l ’exercice 2018 a recueilli un vote favorable des membres de la commission.

En conséquence, la commission de 1 ’économie, des finances, du budget et de la fonction publique 
propose à l ’assemblée de la Polynésie française d ’adopter le projet de délibération ci-joint

LES RAPPORTEURS

Antonio PEREZ Tepuararii TERIITAHI
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DÉLIBÉRATION N° /APE

DU

portant reprise et affectation du résultat cumulé de 
la section de fonctionnement des comptes spéciaux 
de l’exercice 2018

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la 
Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie 
de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée, portant adoption de 
la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 2017-115 APF du 7 décembre 2017 modifiée, approuvant les budgets des 
comptes spéciaux pour l’exercice 2018 ;

Vu la délibération n° du approuvant le compte administratif de la Polynésie
française et constatant la concordance des résultats avec le compte de gestion pour l’année 2018 (comptes 
spéciaux) ;

Vu l’arrêté n° 794 CM du 28 mai 2019 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2019/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’économie, des finances, du budget et de la 
fonction publique ;

Dans sa séance du

A D O P T E  :
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F RJ1 H

Article 1er.- Le résultat cumulé au 31 décembre 2018 de la section de fonctionnement du fonds de 
régulation des prix des hydrocarbures, soit cinq cent quarante-cinq millions sept cent trente-six mille Fois cent 
cinquante-neuf francs pacifique (545 736 359 F  CFP), est affecté au résultat de fonctionnement reporté.

FPPH

Article 2.- Le résultat cumulé au 31 décembre 2018 de la section de fonctionnement du fonds de 
péréquation des prix des hydrocarbures, soit quatre cent vingt et un millions huit cent soixante-dix mille trois 
cent trente francs pacifique (421 870 330 F  CFP), est affecté au résultat de fonctionnement reporté.

FIPTH

Article 3.- Le résultat cumulé au 31 décembre 2018 de la section de fonctionnement du fonds pour 
l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés, soit deux cent cinquante millions trois cent vingt-cinq 
mille cent soixante-seize francs pacifique (250 325 176 F CFP), est affecté au résultat de fonctionnement 
reporté.

FADES

Article 4.- Le résultat cumulé au 31 décembre 2018 de la section de fonctionnement du fonds pour 
l’amortissement du déficit social s’établit à zéro franc pacifique, par conséquent il n’est prévu aucune 
affectation au résultat de fonctionnement reporté.

FDTC

Article 5.- Le résultat cumulé de la section de fonctionnement au 31 décembre 2018 du fonds pour le 
développement du tourisme de croisière, soit deux cent un millions neuf cent soixante-six mille soixante-quinze

francs pacifique (201 966 075 F  CFP), se décomposant comme suit :

1- Résultat de fonctionnement

- Résultat de l’exercice 2018 ............................................................................................. : 58 959 070 F CFP

- Résultat antérieur reporté (cf. délibération n° 2018-33 AP F  du 21 juin 2018) ............: 143 007 005 F CFP
(après couverture du besoin de financement de la section d’investissement)

Résultat de fonctionnement cumulé 201 966 075 F CFP

est affecté à la couverture du besoin de financement de la section d’investissement pour un montant de 
quatre-vingt-treize millions cinquante-cinq mille deux cent quatre-vingt-douze francs pacifique (93 055 292 F  CFP), 
déterminé comme suit :

2 - Solde d’investissement

- Solde de l’exercice 2018 ................................................................................................... : 31 532 481 F CFP
- Soldes antérieurs reportés.................................................................................................: 119 157 589 F CFP
- Reste à réaliser................................................................................................................... : 93 055 292 F CFP

Solde cumulé 243 745 362 F CFP
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L’excédent de la section de fonctionnement est ainsi ramené à cent huit millions neuf cent dix mille sept 
cent quatre-vingt-trois francs pacifique (108 910 783 F  CFP). Il est affecté au résultat de fonctionnement reporté et 
pourra être repris dans des budgets modificatifs.

FELP

Article 6.- Le résultat cumulé au 31 décembre 2018 de la section de fonctionnement du fonds pour 
l’emploi et la lutte contre la pauvreté, soit deux milliards cent treize millions deux cent dix-neuf mille sept cent 
trente-trois firmes pacifique (2 113 219 733 F CFP) est affecté au résultat de fonctionnement reporté.

FIGD

Article 7.- Le résultat cumulé au 31 décembre 2018 de la section de fonctionnement du fonds de 
l’investissement et de garantie de la dette, soit quatre milliards trois cent cinquante-cinq millions sept cent seize mille 
quatre-vingt-quinze francs pacifique (4 355 716 095 F  CFP) est affecté au résultat de fonctionnement reporté.

FPSS

Article 8.- Le résultat cumulé au 31 décembre 2018 de la section de fonctionnement du fonds de 
prévention sanitaire et sociale, soit cent cinquante-deux millions trois cent soixante-quatorze mille trois cent un 
firmes pacifique (152 374 301F CFP) est affecté au résultat de fonctionnement reporté.

Article 9.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le président,

Béatrice LUCAS Gaston TONG SANG


